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ARTICLE 15

Après le mot :

« intérieure »,

rédiger ainsi la fin de cet article :

« les mots : « dix jours » sont remplacés par les mots : « six mois » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à allonger le délai de conservation des enregistrements des 
interceptions de sécurité par mesure d’efficience. En effet, les délais sont aujourd’hui trop courts et 
ne permettent pas leur pleine exploitation.


